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n° 138 407 du 12 février 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 octobre 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 septembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2015.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité guinéenne, d’ethnie guerzé par votre père, peule par votre mère, et

ayant vécu à Conakry. Votre père était de religion chrétienne, et votre mère de religion musulmane.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Depuis fin 2011, vous aviez une relation amoureuse avec un jeune homme.
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Le 14 février 2013, votre père est décédé soudainement. Quelques jours plus tard, votre mère et vous

avez déménagé dans la maison de vos grands-parents maternels.

La veille du 10 mai 2013, votre mère vous a dit qu’elle voulait que vous deveniez musulmane comme

elle en vous rendant à la mosquée le lendemain. Elle vous a dit également qu’elle allait vous donner en

mariage le 12 mai à une connaissance.

Le 10 mai 2013, vous avez quitté la maison afin d’éviter de devoir aller à la mosquée. Vous vous êtes

réfugiée chez votre copain. Avec ce dernier et sa mère, vous avez fait le projet de tomber enceinte afin

d’éviter le mariage souhaité par votre mère.

Le 12 mai 2013, date prévue pour votre mariage, vous êtes retournée à la maison car vous aviez besoin

de quelques affaires ; votre mère vous a vue et vous a frappée mais vous avez à nouveau quitté la

maison et êtes retournée chez votre copain.

Vous avez vécu chez lui jusqu’au 10 novembre 2013.

En octobre 2013, vous avez réalisé que vous étiez enceinte.

Le 10 novembre 2013, votre mère s’est présentée avec des militaires au domicile de votre copain : ce

dernier a été emmené par les militaires et vous avez été ramenée de force à la maison par votre mère.

Depuis ce jour, votre copain a disparu.

De retour à la maison, vous avez été attachée par votre mère. Les jours suivants, alors que vous

vomissiez, votre mère vous a demandé si vous étiez enceinte : vous avez confirmé. Elle vous a donné

une boisson que vous avez bue ; ensuite vous avez perdu du sang.

Le 17 novembre 2013, votre mère vous a emmenée dans un centre médical. Vous y êtes restée trois

jours. Le 20 novembre 2013, vous avez entendu la voix de l’homme qui devait devenir votre mari et

vous avez pris la fuite. Vous vous êtes rendue chez la mère de votre copain.

Vous avez vécu chez celle-ci jusqu’à votre départ du pays.

Le 29 novembre 2013, vous avez quitté votre pays par avion.

Vous êtes arrivée en Belgique le lendemain et avez introduit une demande de reconnaissance de la

qualité de réfugiée le 2 décembre 2013.

Le Commissariat général a pris une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection

subsidiaire concernant cette demande d’asile en date du 29 janvier 2014. Vous avez introduit un recours

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 27 février 2014. La décision du

Commissariat général a été annulée par le Conseil du Contentieux des Etrangers dans un arrêt du 26

mai 2014 (arrêt n°124 788), au motif que vous n’aviez pas bénéficié de l’aide d’un interprète. Ainsi, votre

demande d’asile a été à nouveau soumise à l’examen du Commissariat général, et vous avez été

réentendue le 28 juillet 2014.

Vous produisez à l’appui de vos dires deux documents: deux photos de vous ligotée, et une lettre

manuscrite rédigée par la mère de votre copain.

B. Motivation

Nous remarquons tout d’abord que vous vous êtes présentée pour l’audition au Commissariat général

aux Réfugiés sans être accompagnée d’un interprète en langue guerzé comme il vous l’avait été

proposé.

Le Commissariat général aux Réfugiés ne possédant pas d’interprète pour cette langue guerzé (parlée

par 4,4% seulement de la population en Guinée – Voir les informations jointes à votre dossier

administratif : COI Case, « gui2014-022 »), et compte tenu du fait que vous déclarez avoir la nationalité

guinéenne, et avoir été scolarisée (en français) à Conakry jusqu’en 10ème année de « secondaires »,

un interprète guinéen parlant les trois langues officielles de Guinée (soussou, peul et malinké) a été mis

à votre disposition et vous avez eu le choix de la langue que vous souhaitiez parler avec lui. Vous avez

choisi de vous exprimer en soussou.
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Par ailleurs, nous avons pu observer en audition que vous maitrisez très bien le français : ainsi, nous

avons du régulièrement vous demander d’attendre la traduction de la question en soussou avant d’y

répondre, et vous avez souvent souhaité répondre en français.

En conclusion, cette combinaison de langues (soussou et français) a permis que vous vous exprimiez -

et que vous soyez comprise - parfaitement lors de l’audition.

Il ressort cependant de l’analyse approfondie de vos dires, de nombreux éléments déterminants qui

empêchent d’accorder foi à vos déclarations, et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers.

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre d’être tuée par votre mère car vous avez refusé de

vous marier avec l’homme choisi par elle et car vous avez refusé de vous convertir à la religion

musulmane comme elle le voulait (p. 9).

Nous observons cependant qu’en fin d’audition (p. 30), vous déclarez : « je ne vais pas retourner (au

pays) car ma mère va toujours «m’emmerder » à cause de sa religion et à cause du commandant ».

Invitée à préciser ce que vous entendez par là, vous expliquez que votre mère va vous parler, insister,

vous convaincre d’épouser cet homme et de devenir musulmane. Cette observation porte atteinte à la

crédibilité de votre crainte « d’être tuée » par votre mère, telle que vous l’alléguiez tout d’abord.

Par ailleurs, nous constatons que selon vos dires, ces problèmes de conversion et de mariage

ont débuté à la mort de votre père. Or, il nous est impossible de tenir ce fait pour établi. En effet,

lors de l’audition de juillet 2014, vos dires à ce sujet sont à ce point lacunaires, imprécis, peu

spontanés qu’il nous est impossible d’être convaincus que vous relatez un fait réellement vécu.

D’une part, concernant les circonstances de sa mort (p. 11 -12):

Lorsqu’on vous demande d’expliquer les circonstances de ce décès en détails, vous répondez

uniquement : « il est mort, on sait pas comment ; il s’est couché et s’est plus réveillé, comme si

ensorcelé ";

Lorsque nous vous demandons si vous ou votre famille avez une idée de pourquoi quelqu'un l’aurait

ensorcelé, vous répondez « Non », sans autre détail. Lorsque nous vous demandons ce qui vous fait

penser qu’il a été ensorcelé, vous répondez de façon laconique : « on ne sait pas. on a fait une enquête.

Et rien n’est ressorti ».

Lorsque nous vous demandons de parler de cette enquête, vous dites : « Des infirmiers sont venus, ont

demandé ce qui s’est passé et vous avez dit : « il s’est couché et plus réveillé ; il n’a rien dit, aucun mot

». En Guinée, on peut faire de la sorcellerie », sans autre précision. Lorsque nous vous disons qu’en

général, dans les cas de sorcellerie, il y a une raison, vous répondez : «Je ne sais pas » et lorsqu’on

vous demande si votre famille sait quelque chose quant au motif de cet ensorcellement, vous répondez

à nouveau « Je ne sais pas ».

De même concernant la période après sa mort (p. 12) :

Lorsque nous vous demandons d’expliquer en détails les jours ou semaines qui ont suivi sa mort, votre

première réponse est : « Après les sacrifices, on a organisé une cérémonie de sacrifice pour mon père,

suivie de la prière à la maison, ensuite le corps a été préparé, amené à église et l’inhumation », sans

autre précision.

Il vous est encore demandé de donner plus de détails, et vous dites : « Après son décès, le corps a été

transporté à l’église. A la maison, on était tous en pleurs. Les pleurs ne peuvent rien changer, car il ne

pourra plus revenir » sans autre détail.

Nous vous invitons à continuer : « À l’église, le prêtre a dirigé une prière, sur le corps de mon père et

après, il a utilisé de l’eau bénite qu’il a versé sur tout le monde ; ensuite le corps a été transporté vers le

cimetière par des personnes. Maman n’a pas assisté à l’église. Après l’enterrement, les gens sont

revenus à la maison, on a organisé des chants de prière ; moi j’ai beaucoup pleuré, surtout moi car mon
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père était un être cher pour moi ; il avait un amour pour moi ; entre lui et moi, de l’amour car je suis fille

unique ».

Dans ces conditions, vous n’êtes pas parvenue à nous convaincre de la réalité de la mort de

votre père, ce fait qui aurait provoqué non seulement vos problèmes au pays mais aussi in fine

votre fuite du pays. Par conséquent, ce constat porte -à lui seul déjà- atteinte de façon

fondamentale à la crédibilité de vos problèmes personnels, consécutifs à cette mort.

Au surplus, nous observons dans vos déclarations de sérieux problèmes de crédibilité quant à ces

problèmes en eux-mêmes.

Concernant votre conversion tout d’abord :

D’une part, interrogée sur ce que vous auriez dû faire par rapport à la religion musulmane, vous êtes

demeurée dans l’incapacité d’expliquer quoi que ce soit hormis que vous deviez aller vous confesser à

la mosquée : vous ne savez pas ce que vous auriez dû faire concrètement, ni si « cela » a eu lieu

malgré votre absence, ni si « cela » pouvait se faire en votre absence (p. 28).

D’autre part, selon vos dires, vos parents avaient décidé de commun accord de vivre ensemble sans

être mariés ; votre mère a donc choisi de vivre une union libre, hors mariage, avec un homme de

confession catholique et d’en faire le père de son enfant, durant une vingtaine d’années. Selon vos dires

toujours, la famille de votre mère – musulmane- n’a pas réagi, ne s’est pas opposée à cette union car

votre père n’obligeait pas sa femme, leur fille, à changer de religion (p. 13-14). Dans un tel contexte,

nous jugeons incohérent le fait que votre mère vous demande de devenir musulmane en mai 2014.

Confrontée à cette invraisemblance, vous n’êtes pas parvenue à l’expliquer, répondant à plusieurs

reprises « je ne sais pas » (p. 27 et 31). Dans le contexte familial qui était le vôtre, votre seule

explication (« comme si les parents de ma mère lui parlaient aussi… » - p. 27) n’explique pas de façon

convaincante cette incohérence.

Concernant également votre hospitalisation :

Vos déclarations sont à ce point lacunaires et invraisemblables qu’il nous est totalement impossible de

croire ce fait.

1-Vous dites ainsi que le troisième jour à l’hôpital, lorsque vous avez entendu la voix de votre « futur

mari » qui criait dans le couloir, vous vous êtes endormie (p. 19). Confrontée à cette invraisemblance de

taille, vous répondez alors laconiquement « je n’ai pas vraiment dormi » (p. 19).

2- Concernant la grossesse dont vous parlez, nous avons tenté à de multiples reprises de comprendre

comment aurait pris fin celle-ci. Or, vous êtes demeurée incapable de donner à ce sujet des explications

un tant soit peu spontanées, circonstanciées, détaillées, individualisées.

En effet, lorsqu’on vous demande ce qui s’est passé concrètement avec cette grossesse qui « n’est pas

restée », votre réponse est la suivante, sans aucune information précise : « je suis tombée enceinte ;

ma mère n’en voulait pas ; c’était pour éviter le mariage » (p. 17).

Nous formulons ensuite d’une autre façon notre question en vous demandant comment s’est finie la

grossesse, car si vous dites « pas restée », nous supposons qu’elle s’est interrompue ; vous continuez à

répondre de façon complètement vague : « Elle m’a donné des médicaments traditionnels... », sans

aucune autre indication (p. 17).

Vous parlez ensuite de votre arrivée à un centre médical, alors que vous saigniez après avoir bu une

boisson préparée par votre mère.

Lorsque nous vous demandons ce qui se passe au centre médical, en particulier par rapport à votre

grossesse, votre réponse continue à être totalement floue et vague : « Je ne peux rien dire beaucoup.

Je me sentais mal à l'aise. », sans aucun autre détail (p. 19).

Lorsque nous vous prions de continuer, vos dires demeurent très peu circonstanciés: « Ils ont changé

mon habit car j’avais beaucoup saigné, m’ont donné des piqures ; j’étais étouffée au fait ; ils m’ont mise
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dans une salle, je me suis endormie et après, je me suis pas rendue compte de ce qui s’est passé, et

après 3 jours je me suis levée » (p. 19). A nouveau, vous ne dites rien quant à une quelconque

grossesse.

Plus loin dans l’audition (p. 21), nous revenons une fois encore sur ce point, pour vous permettre

éventuellement de nous convaincre à ce sujet mais vous continuez à ne pas répondre à la question qui

vous est posée.

Nous vous demandons cette fois quand et comment vous avez su que vous n’étiez plus enceinte ; vous

répondez « Dimanche 17, on part à l’hôpital, je suis mise dans une salle et suis restée avec une

infirmière, je saignais beaucoup : les vêtements que je portais ont tous été ré-emmenés à la maison. Le

troisième jour, ma mère est venue à l’hôpital avec le commandant. » puis vous vous taisez.

Nous reformulons ensuite la question en vous demandant quand et comment vous réalisez que la

grossesse n’est plus là ; votre réponse est « le premier jour », sans aucune autre information.

Vous dites ensuite (p. 21) que le premier jour de votre admission, vous avez réalisé que vous aviez

perdu votre bébé. Comme vous ne donnez pas d’autre détail, nous soulignons que vous ne répondez

pas à la question et continuons à vous demander comment vous réalisez que vous avez perdu le bébé ;

votre réponse est la suivante : « quand j’étais enceinte.. comment dire.. – silence- les trucs sont sortis,

le début du bébé. Mais on peut pas voir clairement. L’infirmière a pris dans mon ventre et ma mère l’a

emballé. » (p. 21), sans aucune explication un peu plus détaillée ou plus personnelle.

Nous revenons également sur le fait que vous dites (p. 21) que l’infirmière a pris (quelque chose) dans

votre ventre : lorsque nous vous demandons ce qui a été pris et comment, votre réponse est

uniquement : « le foetus », sans aucune autre explication à nouveau (p. 22). Nous vous demandons

encore d’expliquer cela concrètement, et vous répondez « comment expliquer ?.. » (p. 22). Interrogée

plus loin sur ce même point précis, vous parlez cette fois non plus d’une infirmière mais d’un docteur qui

a sorti le foetus de votre ventre (p. 22). A nouveau, nous vous demandons d’expliquer comment cela

s’est passé, et à nouveau nous constatons que vous ne répondez pas à la question qui vous est posée :

« j’avais soif et j’étais fatiguée. Ca m’a touchée au coeur. Et ma mère me suivait toujours. » (p. 22).

Malgré nos tentatives multiples et répétées de recevoir de votre part des détails qui puissent

nous convaincre de la réalité de ce fait pourtant marquant, il vous a été impossible de produire

un récit spontané détaillé à ce sujet. Par conséquent, il nous est impossible de croire que vous

avez réellement vécu une fausse couche. Signalons au surplus qu’à aucun moment, vous n’avez fait

part de difficultés à en parler, ou avez exprimé une quelconque émotion.

3-Enfin, vos propos relatifs à votre fuite de ce centre médical sont tout aussi peu convaincants. Vous

expliquez que le commandant était dans le couloir avec des militaires, que vous êtes sortie dans le

couloir et avez vu le garde du corps de cet homme devant la porte de la salle où vous étiez hospitalisée

; que vous êtes allée à la toilette, avez ouvert la fenêtre et avez fui (p. 19).

Toujours concernant votre crainte en cas de retour au pays :

Vous déclarez également craindre d’être tuée par l’homme que votre mère vous destinait comme

mari, car vous avez refusé le mariage avec lui (p. 10). Vos propos sont cependant incohérents : vous

dites d’abord qu’il voudrait vous tuer car vous avez refusé de l’épouser (p. 10). Vous ajoutez qu’il vous

tuerait aussi car vous êtes tombée enceinte d’un autre homme (p. 11) et car il voulait que vous deveniez

musulmane (p. 11).

Cependant, en fin d’audition (p. 31, 32), vous changez de version : vous expliquez ainsi que cet homme

continue à vouloir se marier avec vous coûte que coûte, que c’est pour cela qu’il vous recherche après

votre départ du pays et qu’il insiste. Nous vous demandons alors si nous avons bien compris qu’il

souhaite donc se marier avec vous malgré le fait que vous avez été enceinte d’un autre homme, et vous

confirmez.

Ces explications contradictoires empêchent de tenir pour crédible la crainte que vous alléguez envers

cet homme.
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Quant aux documents déposés, ils ne permettent pas de modifier le sens de la décision : ils ne

permettent pas de restituer à votre récit la crédibilité qui lui fait défaut.

La lettre manuscrite rédigée par la mère de votre copain est un document émanant d’une personne

privée dont il nous est impossible de vérifier la sincérité. Sa force probante étant dès lors très limitée, ce

document n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de vos propos.

Vous déposez également deux photos de vous ligotée. Leur force probante est très limitée car il nous

est impossible de connaitre les circonstances dans lesquelles elles ont été prises, d’autant que vos

déclarations au sujet de ces circonstances ne sont pas crédibles. Ainsi, vous dites que vous avez été

ligotée par votre mère et que la servante de celle-ci a pris ces photos car elle avait pitié de vous

(audition de juillet 2014 p. 8-9) mais vous demeurez incapable d’expliquer pourquoi elle a pris ces

photos. Vous ajoutez en plus (p. 9) que vous ignoriez alors qu’elle prenait ces photos, ce qui est

invraisemblable puisque l’une de ces photos vous montre de face. Dans ces conditions, il est

raisonnable de croire que ces photos sont une mise en scène, servant à appuyer votre récit.

En conclusion :

Par vos déclarations lors de l’audition de juillet 2014 au Commissariat général, vous n’êtes pas

parvenue à donner à votre récit, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations nous

permettent d’être convaincus de la réalité des éléments sur lesquels vous fondez votre demande ; et

vous restez en défaut d’établir le bienfondé des craintes que vous alléguez.

Par conséquent, nous ne pouvons croire à la crainte que vous invoquez et nous ne pouvons établir dans

votre chef l’existence d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951. Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre indication de

l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au pays, à un tel

risque. En conséquence, il n’y a pas lieu de vous octroyer la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante estime que la décision entreprise « viole l’article 1er, §A, al.2 de la Convention

de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou

viole l’article 48/4 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 relatif à l’octroi d’une protection subsidiaire à

celle prévue par la Convention de Genève » (requête, page 2).

3.2. La partie requérante invoque également que la décision entreprise viole « les articles 1, 2, 3 et 4 de

la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation

est inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation » (requête, page 3).

3.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.
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3.4 Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son

dossier au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides pour investigations complémentaires.

4. Les documents déposés devant le Conseil

La partie défenderesse annexe à sa note d’observations un COI Focus intitulé « Guinée – Situation

sécuritaire ‘’addendum’’ », daté du 15 juillet 2014.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève,

il vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie expressément à cette

disposition de droit international.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité ».

5.2. A l’appui de sa demande d’asile, la requérante invoque une crainte d’être contrainte par sa mère de

se convertir à la religion musulmane et d’épouser un commandant de l’armée guinéenne. La requérante

invoque également des craintes à l’égard de l’homme qu’elle devait épouser et qui lui reproche d’avoir

refusé le mariage et d’être tombée enceinte des œuvres d’un autre homme.

5.3. La partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en raison essentiellement

de l’absence de crédibilité de son récit. Tout d’abord, alors que la requérante déclare que ses

problèmes ont débuté à la mort de son père, la partie défenderesse considère que ce décès ne peut

être tenu pour établi au vu des propos lacunaires, imprécis et peu spontanés de la requérante au sujet

des circonstances de ce décès et de la période qui a suivi. La partie défenderesse explique ensuite en

quoi il est incohérent et invraisemblable que la mère de la requérante ait voulu la forcer à se convertir à

la religion musulmane. Elle estime que ses déclarations concernant son hospitalisation et la perte de

l’enfant dont elle était enceinte sont inconsistantes et peu circonstanciées et que les circonstances de

sa fuite du centre médical sont invraisemblables. Elle observe encore que la requérante est incohérente

et contradictoire quant aux raisons pour lesquelles l’homme auquel sa mère voulait la marier la

recherche. Elle considère enfin que les documents déposés par la requérante ne permettent pas de

modifier le sens de sa décision.

5.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

ou qu’elle encourt un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays. À cet égard, la

décision entreprise est donc formellement motivée.

5.6. Quant au fond, le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les

parties porte essentiellement sur l’établissement des faits invoqués par la partie requérante et sur la

crédibilité de ses craintes.

5.7. A titre liminaire, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la
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notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.8. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, comme en

l’espèce, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son

ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance

sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire

général […] , quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à

la décision contestée. […] . Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut

clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.9. En l’espèce, le Conseil fait sien l’ensemble des motifs de l’acte attaqué à l’exception de celui qui

remet en cause la crédibilité du récit de la requérante en se basant sur les déclarations qu’elle a tenues

à la fin de son audition au Commissariat général. Le Conseil estime en effet que ce motif n’est pas

pertinent dans le cadre de l’évaluation de la crédibilité du récit de la requérante. Toutefois, sous cette

réserve, les autres motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents et contribuent à remettre en cause la réalité des éléments déterminants du récit de la

requérante à savoir, le décès de son père, la volonté de sa mère de la convertir de force à la religion

musulmane, son hospitalisation et sa fausse couche ainsi que ses craintes à l’égard de l’homme qu’elle

aurait été obligée d’épouser. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du

statut qu’il revendique. Or, les déclarations de la partie requérante et les documents qu’elle produit ne

sont pas, au vu des griefs précités relevés par la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil

qu’elle relate des faits réellement vécus.

5.9.1. En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs pertinents de la décision attaquée et ne fournit en

réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit. La requête se borne

essentiellement à réitérer les propos tenus par la requérante lors de son audition au Commissariat

général et à les considérer comme suffisamment précis et cohérents pour emporter la conviction. Or, le

Conseil ne partage pas cette appréciation.

5.9.2. Pour sa part, le Conseil juge particulièrement invraisemblable que la mère de la requérante ait

soudainement imposé à la requérante de se convertir à l’islam alors qu’il ressort par ailleurs des

déclarations de la requérante que sa mère a vécu sans problèmes durant une vingtaine d’années avec

son père qui était de confession chrétienne et qu’en outre, la requérante a toujours pratiqué la religion

chrétienne sans que sa mère ne manifeste la moindre opposition ou réticence. En termes de requête, la

partie requérante n’apporte aucune réponse satisfaisante à ce motif de la décision et se contente

d’avancer que « c’est surtout sa maman qui le voulait maintenant que son mari était décédé, comme si

elle avait maintenant son mot à dire et qu’il ne fallait plus tenir compte de la religion catholique »

(requête, p.7). Cette simple explication n’est toutefois pas convaincante et ne permet pas d’expliquer

que la mère de la requérante, qui a toujours été très tolérante et conciliante envers la religion

chrétienne, ait subitement demandé à la requérante d’y renoncer afin de devenir musulmane. Partant, le

Conseil considère que la conversion forcée de la requérante est totalement invraisemblable.

5.9.3. Le Conseil estime également que la tentative de mariage forcé alléguée par la requérante n’est

pas crédible. A cet égard, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction dont les contours ont été

définis supra au point 5.8., le Conseil juge particulièrement invraisemblable que la requérante, qui avait

fui le domicile de sa mère le 10 mai 2013 afin d’éviter de se convertir à l’islam, décide d’ y retourner le

12 mai 2013 tout en sachant que c’était le jour prévu pour la célébration de son mariage forcé.
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L’explication avancée par la requérante selon laquelle elle voulait y prendre des vêtements parce qu’elle

n’avait plus rien à se mettre (audition, p. 16) n’est pas crédible et apparait dérisoire au vu des risques

graves qu’elle encourrait en se comportant de la sorte. Le Conseil estime en effet que ce retour de la

requérante chez sa mère pour la raison qu’elle expose apparaît complètement invraisemblable et ne

correspond pas à l’attitude d’une personne qui était menacée d’être mariée de force par sa mère.

Par ailleurs, le Conseil juge invraisemblable que le commandant s’acharne à vouloir épouser la

requérante alors qu’il considère avoir été trahi par elle, qui est tombée enceinte de son petit ami.

L’explication donnée par la requérante selon laquelle ce commandant donnait de l’argent à sa mère et

estimait par conséquent avoir un droit sur elle ne convainc pas le Conseil.

5.10. De manière générale, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour

l’essentiel à contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général de la crédibilité du

récit de la requérante, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des

faits allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de cette dernière. Or, le Conseil constate, à la suite

de la décision attaquée, que les dépositions de la requérante ne possèdent ni une consistance, ni une

cohérence telle qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à

des événements réellement vécus par elle.

5.11. Les documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile ne permettent

pas d’énerver ce constat, le Conseil se ralliant entièrement à l’analyse qui en a été faite par la partie

défenderesse et qui n’est pas utilement contestée en termes de requête.

5.12. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande à savoir l’absence de crédibilité du mariage et de la conversion religieuse que sa mère

aurait voulu lui imposer.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. A titre liminaire, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante,

à savoir que la partie défenderesse n’aurait pas examiné sa demande d’asile sous l’angle de l’article

48/4, §2, b), de la loi du 15 décembre 1980, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie

défenderesse a procédé à un examen conjoint de la demande de protection internationale de la partie

requérante, ainsi qu’en témoignent l’introduction du point « B. Motivation » de la décision querellée et la

conclusion reprise sous son point « C. Conclusion ».

Le Conseil précise encore à cet égard que dès lors qu’il transparaît du dossier administratif que la partie

requérante n’a développé aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4 précité, il ne peut être

reproché à la partie défenderesse ni d’en avoir conclu qu’elle fondait sa demande sur les mêmes

éléments que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confondait avec celle, par ailleurs, développée

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’avoir procédé à un examen conjoint des

deux volets que comportait la demande d’asile de la partie requérante. Dans cette perspective,

l’argumentation de la partie requérante en vertu de laquelle la partie défenderesse n’aurait appréhendé

la demande de protection subsidiaire de la partie requérante que sous l’angle de l’article 48/4, §2, c), de

la loi du 15 décembre 1980, sans avoir examiné le petit b), à savoir la question du risque de torture ou

de traitements inhumains et dégradants pour la requérante en cas de retour dans son pays d’origine, est

dépourvue de pertinence.

6.2. Le Conseil rappelle encore que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et
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créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.3. Dans l’acte introductif d’instance, la partie requérante soutient, afin de démontrer que la situation de

la partie requérante correspondrait à celle définie par les prescriptions de l’article 48/4, § 2, b) de la loi

du 15 décembre 1980, précitée, à faire valoir qu’il existerait actuellement en Guinée une situation de

violence aveugle envers la population civile impliquant, toujours selon elle, que « [...] toute personne

s’opposant actuellement au pouvoir en place en Guinée peut être individualisée et est donc susceptible

de subir des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités guinéennes [correspondant à

la définition de l’article 48/4, §2 b de la loi précitée] ». Elle ajoute que « les résultats des élections

présidentielles ont fait naître de terribles tensions interethniques » dans son pays d’origine (requête p.9).

6.4. A l’examen des deux COI Focus relatifs à la situation sécuritaire en Guinée qui ont été déposés par

la partie défenderesse au dossier, le Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des

droits de l’homme liées à des tensions politico-ethniques et que la persistance d’un climat d’insécurité

dans ce pays est avérée. Ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de

faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de ressortissants guinéens.

Le Conseil rappelle néanmoins que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, et en particulier des tensions interethniques en Guinée, ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays

d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen sérieux donnant à croire

qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants.

6.5. Par ailleurs, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.6. D’autre part, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de toute

information susceptible de contredire les constatations faites par celle-ci, il apparaît que la situation

prévalant actuellement en Guinée ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation

de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Dans l’acte introductif d’instance, la partie requérante ne fait état d’aucun élément

susceptible d’indiquer au Conseil qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée et se limite

à alléguer qu’à son sens, il existe actuellement une situation de violence aveugle à l’égard de la

population civile, sans toutefois étayer davantage son argument. Partant, les conditions requises pour

que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font défaut en sorte que la

partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette disposition.

6.7. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

8. S’agissant de la demande d’annulation, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision

attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation, laquelle est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze février deux mille quinze par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


